
Arrêté n° 1966 CM du 7 décembre 2011 portant création, organisation et fonctionnement du service du
patrimoine archivistique et audiovisuel (Te piha faufa'a tupuna)

(NOR : ARC1102856AC)
Paru in extenso au journal officiel n°50 N du 15/12/2011 à la page 6616 dans la partie ARRÊTÉS DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 01/01/2012

► Titre 1er – Créations et missions ( Article 1er à Art. 3 )
► Titre II – Organisation et fonctionnement ( Art. 4 à Art. 14 )

Le Président de la Polynésie française. 
Sur le rapport du vice-président, en charge du budget, du développement des collectivités, de l'économie numérique, de
la communication et des relations avec les institutions de la Polynésie française, porte-parole du gouvernement. 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu la communication n° 159 VP du 13 octobre 2011 relative à la création d'un service du patrimoine archivistique et
audiovisuel ; 
Vu l'avis de l'inspection générale de l'administration formulé par lettre n° 344 PR/IGA en date du 17 novembre 2011 ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 décembre 2011,

Arrête :

TITRE 1ER – CRÉATIONS ET MISSIONS
Article 1er.

Il est créé un service administratif dénommé "service du patrimoine archivistique et audiovisuel" (Te Piha
Faufa'a Tupuna) doté d'une compétence générale d'organisation, d'intervention et de proposition en matière
d'archivage et de patrimoine audiovisuel.

Art. 2.

Sont transférées au service du patrimoine archivistique et audiovisuel les missions suivantes :
- les missions antérieurement dévolues au service territorial des archives en Polynésie française par l'arrêté n°
1347 PR du 20 juin 1962 créant un service territorial des archives ;
- la mission d'archivage et de documentation antérieurement dévolue au service de la communication et de la
documentation par l'arrêté n° 106 CM du 31 janvier 2007 portant création et organisation du service de la
communication et de la documentation ;
- la mission de conservation et de valorisation du patrimoine audiovisuel précédemment dévolue à l'Institut de la
communication audiovisuelle (ICA) par la délibération n° 2002-171 APF du 12 décembre 2002 portant
modification des missions de l'Institut de la communication audiovisuelle.

Art. 3.

Aux fins de constituer, de conserver et de valoriser le patrimoine archivistique et audiovisuel de la Polynésie, le
service a pour missions de :
- collecter, conserver, sauvegarder, trier, inventorier, classer tout document qualifié d'"archives" par la
réglementation en vigueur et notamment par la délibération n° 83-81 du 28 avril 1983, quels que soient le
support utilisé, leur date, leur forme et leur lieu de conservation ;
- conserver, restaurer et valoriser le patrimoine audiovisuel, multimédia et internet de la Polynésie française ;
- restaurer et conserver le patrimoine archivistique, audiovisuel, multimédia et internet par les systèmes et
moyens techniques appropriés y compris la numérisation ;
- assurer le dépôt légal de toute production effectuée en Polynésie selon la réglementation en vigueur ;
- organiser la communicabilité des documents d'archives déposés dans le respect des droits des personnes et
selon la réglementation en vigueur ;
- organiser l'accueil et le conseil du public dans leurs recherches et délivrer les visas de conformité des copies,
reproductions et extraits des documents conservés au service ;
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- valoriser le patrimoine archivistique, audiovisuel, multimédia et internet à des fins éducatives, scientifiques et
culturelles ;
- favoriser la valorisation notamment commerciale du patrimoine archivistique, audiovisuel, multimédia et
internet ;
- assurer et organiser le contrôle scientifique et technique de la conservation des archives de l'administration de
la Polynésie française, des autres personnes morales de droit public, et des personnes privées chargées d'une
mission de service public, le cas échéant en relation avec des correspondants désignés des archives ;
- établir des liens fonctionnels et techniques avec les organismes et services nationaux ou étrangers chargés des
archives, du patrimoine, de la bibliothèque et de l'audiovisuel.

TITRE II – ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
Art. 4.— Siège

Le siège du service du patrimoine archivistique et audiovisuel est situé à Papeete. Le service peut disposer
d'antennes en tout point de la Polynésie française.

Art. 5.— Dispositions relatives au chef de service

Dans le cadre des missions qui ont été assignées au service du patrimoine archivistique et audiovisuel, le chef de
service prend les dispositions utiles pour que leur exécution soit assurée. Il rend compte à son ministre de
l'activité de son service.
Il exerce l'autorité hiérarchique sur les personnes affectées au service.
Il exerce à leur égard le pouvoir disciplinaire et de notation, selon la réglementation en vigueur et compte tenu
de la délégation de signature dont il dispose.

Art. 6.— Organisation générale du service

Le service du patrimoine archivistique et audiovisuel comprend les départements suivants :
- département administration générale et logistique chargé de la conception et de la mise en œuvre des
activités et des moyens communs permettant l'exécution des missions par le service : élaboration et mise à jour
de la réglementation relative au patrimoine archivistique, audiovisuel, multimédia et internet ; gestion du
personnel, comptabilité, gestion des moyens mobiliers et immobiliers, gestion informatique ;
- département des archives publiques et privées chargé de la centralisation, du tri, du classement, de
l'élimination, de la conservation et de la valorisation des archives publiques et privées. Il est également chargé
de la constitution et de la valorisation de la bibliothèque et de recevoir le dépôt légal ;
- département du patrimoine audiovisuel, multimédia et internet chargé de conserver le patrimoine audiovisuel,
multimédia et internet de la Polynésie française en assurant la collecte des documents, en préservant et
restaurant les fonds ; en permettant l'accessibilité de ces fonds. Il est également chargé de la valorisation du
patrimoine audiovisuel, multimédia et internet en développant l'exploitation commerciale des fonds, en
valorisant les fonds à des fins scientifiques, éducatives et culturelles et en favorisant leur diffusion télévisuelle et
internet.

Art. 7.— Désignation des responsables

Les responsables des différents départements, ainsi qu'éventuellement les adjoints, sont désignés par note du
chef de service.
Ils rendent compte au chef du service des actions dont ils ont la charge et exercent l'autorité vis-à-vis du
personnel qui leur est subordonné.

Art. 8.— Note interne d'organisation et de fonctionnement

Une note du chef de service, régulièrement mise à jour, précise et adapte les dispositions d'organisation fixées
par le présent arrêté ainsi que, le cas échéant, celles mises en œuvre pour assurer le fonctionnement régulier du
service.

Art. 9.— Situation des effectif

Les agents précédemment en fonction dans les deux services visés à l'article 2 ci-dessus, affectés aux missions
transférées en vertu du présent arrêté, sont affectés au service du patrimoine archivistique et audiovisuel. Les
agents en fonction de l'établissement public ICA, affectés aux missions transférées par le présent arrêté et

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=348699

Arrêté n° 1966 CM du 7 décembre 2011, Version en vigueur au 01/01/2012 - 16/06/2026 01:18 Page 2/3

Page LEXPOL 2 sur 3



intégrés dans l'administration de la Polynésie française, sont affectés au service du patrimoine archivistique et
audiovisuel.

Art. 10.

Les postes budgétaires, les moyens matériels, les équipements et biens immobiliers précédemment attribués ou
détenus, par les entités visées à l'article 2, nécessaires à l'exercice de ses missions, sont affectés au service du
patrimoine archivistique et audiovisuel.

Art. 11.

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er janvier 2012.

Art. 12.

Dans tous les textes réglementaires et actes administratifs en vigueur, les références au service territorial des
archives, au service de la communication et de la documentation et à l'Institut de la communication
audiovisuelle sont remplacées par les références au service du patrimoine archivistique et audiovisuel.

Art. 13.

Sont abrogés à compter du 1er janvier 2012 :
- l'arrêté n° 1347 AA du 20 juin 1962 créant un service territorial des archives ;
- les articles 1er et 5 de l'arrêté n° 1742 AR du 16 décembre 1983 relatif aux attributons du service territorial des
archives en Polynésie française ;
- l'arrêté n° 106 CM du 31 janvier 2007 portant création et organisation du service de la communication et de la
documentation.

Art. 14.

Le vice-président, en charge du budget, du développement des collectivités, de l'économie numérique, de la
communication et des relations avec les institutions de la Polynésie française, porte-parole du gouvernement,
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 7 décembre 2011. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le Président absent : 
Le vice-président, 
Antony GEROS. 

Le vice-président, 
Antony GEROS.
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